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Leclwre des Documentis mis devant la
Chambre.

75.

Que tous Documents mis devant la Documents
Chambre, ou référés aux Comités ol
pour leur considération, doivent ou unf{o-
dtre de droit lus une fois par lcim
Greffier ou le Président a la table, twe
mais une fois lus a la Chambre ou
dans un Comité, alors, comme toute
autre papier qui appartient & Ia
Cliambre, il faut une motion pour cu
avolr lecturc ; ¢t si on ohjecic, on
prendra le sens de la Chambre ou du

Comitd.

DEs COMI I‘B
76.

En formant un Comité de toule Comités do
la Chambre, VOrateur quittera lalgie B
fauteuil, ef un Président sera nomme de lenr for-
powy présider an Comite, et it aura kMo

¢ méme



